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PUBLICITÉ

Grand Conseil

Le volet «forêt»
du Plan climat
cantonal a mis tout
le monde d’accord.
C’est à l’unanimité
que le Grand
Conseil a accepté
le crédit proposé.

Simone Honegger

Contrairement aux 7 millions du
projet de l’École durable refusés
le mois dernier, les 29 millions
destinés auxmilieux et ressources
naturels sont passés crème au
Grand Conseil. Une symbiose
dans l’hémicycle qui a permis de
clore le débat rapidement.

Les projets adoptés ce mardi
«forment un tout» avec les neuf
mesures d’impulsion (5,1 mil-
lions) acceptées en plenum le
30 novembre dernier, selon les
explications du rapporteur de
commission, le socialiste Yves
Paccaud. Concrètement, il s’agit
d’adapter les forêts aux change-

ments climatiques (25 millions)
et de favoriser l’utilisation du bois
de construction (4 millions). Cer-
taines essences qui ne pourront
plus s’acclimater à l’avenir (épi-
céa, sapin, hêtre) seront rempla-
cées par d’autres plus résilientes
(chêne, mélèze, pin sylvestre).
Une aide financière sera versée
aux propriétaires forestiers pour
cette conversion. Le Cantonmise
aussi sur la formation des fores-
tiers et un appui aux pépinières,
par exemple pour leur approvi-
sionnement en semences.

Une quasi-symbiose également
entre Yvan Pahud, auteur d’une
proposition pour une meilleure
promotion du bois de construc-
tion, et la conseillère d’État Verte
Béatrice Métraux. L’élu UDC, qui
a annoncé ses intérêts dans l’in-
dustrie du bois, a remercié la
cheffe du Département de l’envi-
ronnement pour «son engage-
ment dans ce dossier».

Un engagement dû peut-être
«au fait de vivre avec un homme
des bois», a-t-il suggéré en riant.
Allusion à son mari ingénieur fo-
restier et ancien inspecteur canto-
nal des forêts. Plaisanteriemoyen-
nement appréciée par l’intéres-

sée, qui a assuré qu’il s’agissait de
«réponses institutionnelles» et que
sa vie privée n’intéressait qu’elle.

Fonction capitale
Plusieurs députés ont rappelé la
fonction essentielle des forêts
dans la séquestration du gaz car-
bonique. Pour le PLR Jean-Rémy
Chevalley, «une forêt moribonde
et non entretenue dégage plus de
carbone qu’elle n’en capte». L’élu
a ainsi appelé à unemeilleure sen-
sibilisation et un soutien auxnom-
breux propriétaires de petites
parcelles et aux Communes.

Un point fondamental selon
l’UDC Jean-Luc Chollet qui ne
comprend pas pour quelle raison
la Ville de Lausanne a décidé de
laisser quelque 450 hectares de
forêt en libre évolution avec son
Parc du Jorat: «Cela va à l’en-
contre du bon sens car les arbres
vont pourrir et leur bois ne pourra
pas être utilisé. Seule une forêt en
bonne santé peut piéger du car-
bone et restituer de l’oxygène.»
Le Vert Olivier Epars a, au
contraire, plaidé pour accélérer
les surfaces en réserve forestière,
les meilleures garantes de la bio-
diversité des forêts d’après lui.

Trente millions pour faire
évoluer les forêts vaudoises

Face au réchauffement climatique

Enbref

Débat
L’avenir de
lamaison de
l’Elysée divise
Les députés sont unanimes pour
rénover et assainir la maison de
l’Elysée à Lausanne, par le biais
d’un crédit d’ouvrage de 7,3 mil-
lions. En revanche, ils n’ont pas
pu se mettre d’accord sur son fu-
tur usage. Lors du premier dé-
bat, la gauche a plaidé en vain
pour un accès permanent à la
population, reprochant au
Conseil d’État de vouloir en faire
un lieu d’apparat pour ses ré-
ceptions. Pascal Broulis a pour
sa part rappelé qu’il ne s’agissait
pas d’un musée et que le véri-
table attrait de la bâtisse demeu-
rait les façades et les jardins.
Ceux-ci resteront publics. Le bâ-
timent qui accueillera le Service
des affaires culturelles et l’Office
des affaires extérieures sera oc-
casionnellement ouvert à la po-
pulation, notamment lors des
Journées du patrimoine. SHO

«Seule une forêt
en bonne santé
peut piéger
du carbone
et restituer
de l’oxygène.»
Jean-Luc Chollet,
député UDC

Matériel roulant
La proposition de
l’entreprise thurgovienne
a été retenue. Lausanne
devrait avoir les mêmes
trams que Gmunden
(Aut), Rostock (All)
ou Santos, au Brésil.

Le concours était ouvert à l’inter-
national, mais c’est une entre-
prise suisse qui a gagné. Les
Transports publics de la région
lausannoise (TL) ont annoncé
mardi qu’au terme du processus
de sélection l’entreprise thurgo-
vienne Stadler Bussnang AG a été
choisie pour fournir les douze
rames qui circuleront sur la nou-
velle ligne de tram reliant Lau-
sanne-Flon àVillars-Sainte-Croix.
Ce choix ne sera toutefois exécu-
toire qu’au terme du délai de re-
cours de dix jours existant après
l’adjudication.

«Nous avons eu des contacts
avant le démarrage de la procé-
dure avec quatre ou cinq entre-
prises mais, au final, seules deux
ont déposé une offre», détaille Sa-
muel Barbou. Le chef de projet
des TL précise toutefois que cette
situation est normale. «Les spéci-
ficités techniques de la ligne telles
que, par exemple, les courbes du
pont d’accès au futur garage-ate-
lier, ont posé un niveau d’exi-
gences auquel toutes les entre-
prises ne pouvaient répondre
avec leurs produits existants.»
Sans compter que la récente fu-
sion Alstom-Bombardier a réduit
le nombre de fournisseurs poten-
tiels.

Même s’il sera personnalisé
pour les TL, lemodèle retenupré-
sente l’avantage d’une fiabilité
éprouvée. Il roule en effet déjà à
Gmunden, en Autriche, à Ros-
tock, en Allemagne, et à Santos,
au Brésil. «Lugano, Bâle (BLT),
Aargau Verkher (AVA) et Berne
sont également en train d’en ac-
quérir», ajoute Samuel Barbou.

Selon le communiqué, avec ses
45 mètres de long, ses 2m65 de
large et un écartement de rails dit
normal (1m435), le futur tramway
adoptera le gabarit maximal dis-
ponible sur le marché. Il pourra
accueillir jusqu’à 300 voyageurs,
soit trois fois plus que dans un
trolleybus classique.

Livraison en deux phases
L’investissement se monte à
50 millions de francs et la livraison
est prévue en deux phases: dix
rames en vue de lamise en service
du tronçon Lausanne-Flon - Re-
nens-Gare à l’horizon 2026, puis

deuxde plus pour le prolongement
de la ligne jusqu’à Villars-Sainte-
Croix prévudans un second temps.
Un nombre qui, au passage, a cer-
tainement influencé le nombre de
dossiers déposés puisque, comme
le rappelle le chef de projet, quand
une ville comme Berlin passe ce
type de commande, cela concerne
100 rames d’un coup!

Pour mémoire, les travaux de
construction du premier tronçon
ont commencé en août dernier. La
mise à l’enquête du prolongement
en direction deVillars-Sainte-Croix
a été effectuée il y a quelques se-
maines. Et l’ensemble duprojet est
présenté en détail sur un site inter-
net dédié regroupant des images,
des interviews, des infographies et
même un module interactif à
l’adresse www.tramway-lausan-
nois.ch. Sylvain Muller

Stadler fournira les douze
ramesdu tram lausannois

«Lemodèle
choisi roule déjà
à Gmunden, en
Autriche, à Rostock,
en Allemagne, et à
Santos, au Brésil.»
Samuel Barbou,
chef de projet aux TL

Justice
Le gérant d’une
coopérative agricole
vendait des engins
pyrotechniques sans
respecter les prescriptions
strictes en la matière.
Il est sanctionné.

Les feux d’artifice ne sont pas des
marchandises comme les autres.
Cela semble tomber sous le sens,
pourtant ce n’était pas clair pour
le gérant d’une coopérative agri-
cole qui s’est dernièrement fait
rappeler à l’ordre par leMinistère
public de l’Est vaudois.

En période de préparatifs de la
fête nationale, seul moment de
l’annéeoùdes détaillants non spé-
cialisés ont la possibilité depropo-
ser de tels articles, il avait mis en
vente plus de 80 kilos de feux
d’artifice à l’intérieur de son local.

Or la vente d’engins pyrotech-
niques de divertissement est ca-
drée par une directive du com-
mandant de la police cantonale et
soumise à une autorisation, déli-
vrée par ses services. Ce commer-
çant n’avait pas sollicité cet agré-
ment. S’il l’avait fait, il aurait eu
connaissance de ses devoirs et
évité la dénonciation.

Nombreux manquements
L’ordonnance de condamnation
résumed’unephrase lesmanque-
ments relevés lors du contrôle du
magasin: les engins étaient expo-
sés devant les caisses, sans précau-
tions visant à empêcher le contact
avec les clients, sans moyensd’ex-
tinction à proximité et sans affi-
chage explicite de l’interdictionde
fumer, ni de l’âge légal autorisant
l’achat de ce matériel, en l’occur-
rence 18 ans.

Or la vente de produits explo-
sibles est interdite à l’intérieur des
surfaces de vente, à l’exceptionde
stands qui ne sont autorisés qu’à
proximité immédiate des entrées
et sorties, ainsi que de passages
pouvant faire office de sorties de
secours. Le tout selon un aména-
gement bienprécis destiné à assu-
rer la sécurité du public.

Autre erreur, ces produits ne
doivent pas être laissés en
libre-service, ce qui était le cas.
Enfin, un employédoit être formé
aux mesures de sécurité autour
des substances explosibles, ce qui
faisait défaut.

Le contrevenant écope de 40
jours-amende avec sursis, en plus
du paiement immédiat d’une
amende de 1000 fr.
Flavienne Wahli Di Matteo

Il vendait
des feux
d’artifice
commedes
bonbons

LGBTIQ+
Lausanne
se dote
d’une stratégie
La Municipalité de Lausanne se
dote d’un plan stratégique pour
mieux inclure les personnes LG-
BTIQ+, a-t-elle annoncé mardi.
La Ville compte agir en priorité
sur la sécurité, en particulier
dans les espaces publics, tout
comme dans les prestations
qu’elle délivre, et en tant qu’em-
ployeuse. L’objectif général est
de positionner la Ville en faveur
de l’ouverture à la diversité de
genre, d’expressions de genre et
d’orientation sexuelle et affec-
tive. Concrètement, une per-
sonne spécialisée en charge de
cette thématique sera engagée et
un fonds de soutien à des projets
va être créé. ATS

Ollon ne céd(e)ra pas

Épopée d’une résistance à
l’enfouissement de déchets
radioactifs

Par Michel Renaud, ancien
député et président du Grand
Conseil

Préface de Vassilis Venizelos

(13,5 x 21 cm, 167 pages)

Ce livre recèle des pages d’histoire vaudoise
exceptionnelles. Une résistance aux pressions
institutionnelles qui s’étendra sur plus de dix ans,
organisée, coordonnée et déterminée.

Les gens d’Ollon n’ont jamais accepté l’idée que
l’on enfouisse des déchets radioactifs sous leur

sol. Pas par égoïsme mais par conviction que, pour
l’ensemble du pays, l’enfouissement définitif et hors

de contrôle ne constituait pas une solution accep-
table pour les générations suivantes. Les quarante
ans qui séparent leur insurrection du monde d’au-
jourd’hui leur auront donné raison, puisqu’aucune
solution de ce type n’a pu être concrétisée à ce jour
en Suisse.

Des hommes et des femmes de tous horizons, âges
et tendances politiques prennent les
armes; comprenez la parole, l’écrit,
l’action politique, la démonstration et
parfois même la truelle pour boucher
les orifices convoités par les sondeurs.
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Ce bulletin de commande
est à retourner à :
Tamedia SA
Marketing 24 heures
Avenue de la Gare 33
1001 Lausanne

Commande par internet :
livre.24heures.ch
ou via le QR code ci-dessous
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